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TITRE PREMIER

DE LA MAITRISE D'OUVRAGE

Art. 2 A.

Supprimé

Art. 2 .

Le maître de l'ouvrage est la personne morale , men
tionnée à l'article premier , pour laquelle l'ouvrage est
construit . Responsable principal de l'ouvrage, il rem
plit dans ce rôle une fonction d'intérêt général dont il
ne peut se démettre.

Il lui appartient , après s'être assuré de la faisa
bilité et de l'opportunité de l'opération envisagée. d'en
déterminer la localisation, d'en définir le programme ,
d'en arrêter l'enveloppe financière prévisionnelle, d'en
assurer le financement , de choisir le processus selon
lequel l'ouvrage sera réalisé et de conclure, avec les
maîtres d'œuvre et entrepreneurs qu'il choisit , les contrats
ayant pour objet les études et l'exécution des travaux.

Lorsqu'une telle procédure n'est pas déjà prévue
par d'autres dispositions législatives ou réglementaires ,
il appartient au maître de l'ouvrage de déterminer, eu
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égard à la nature de l'ouvrage et aux personnes concer
nées, les modalités de consultation qui lui paraissent
nécessaires .

Le maître de l'ouvrage définit dans le programme
les objectifs de l'opération et les besoins qu'elle doit satis
faire ainsi que les contraintes et exigences de qualité
sociale, urbanistique, architecturale, fonctionnelle, tech
nique et économique , d'insertion dans le paysage et de
protection de l'environnement , relatives à la réalisation
et à l'utilisation de l'ouvrage.

Le programme et l'enveloppe financière prévision
nelle, définis avant tout commencement des avant-
projets , pourront toutefois être précisés par le maître de
l'ouvrage avant tout commencement des études de projet .
Lorsque le maître de l'ouvrage décide de réutiliser ou de
réhabiliter un ouvrage existant , l'élaboration du pro
gramme et la détermination de l'enveloppe financière pré
visionnelle peuvent se poursuivre pendant les études
d'avant-projets ; il en est de même pour les ouvrages
complexes d'infrastructure définis par un décret en
conseil d'État .

Le maître de l'ouvrage peut confier les études néces
saires à l'élaboration du programme et à la détermination
de l'enveloppe financière prévisionnelle à une personne
publique ou privée .

Art. 3 .

Dans la limite du programme et de l'enveloppe
financière prévisionnelle qu'il a arrêtés , le maître de
l'ouvrage peut confier à un mandataire, dans les condi
tions définies par la convention mentionnée à l'article 5 ,
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l'exercice en son nom et pour son compte, de tout ou
partie des attributions suivantes de la maîtrise d'ou
vrage :

1° définition des conditions administratives et
techniques selon lesquelles l'ouvrage sera étudié et
exécuté ;

2° préparation du choix du maître d'œuvre, signa
ture du contrat de maîtrise d'œuvre, après approbation
du choix du maître d'œuvre par le maître de l'ouvrage ,
et gestion du contrat de maîtrise d'œuvre ;

3° approbation des avant-projets et accord sur le
projet ;

4° préparation du choix de l'entrepreneur, signature
du contrat de travaux , après approbation du choix de
l'entrepreneur par le maître de l'ouvrage, et gestion du
contrat de travaux ;

4° bis supprimé
5° versement de la rémunération de la mission de

maîtrise d'œuvre et des travaux ;

6° réception de l'ouvrage ,
et, accomplissement de tous actes afférents aux

attributions mentionnées ci-dessus .

Le mandataire n'est tenu envers le maître de l'ou
vrage que de la bonne exécution des attributions dont
il a personnellement été chargé par celui-ci .

Le mandataire représente le maître de l'ouvrage à
l'égard des tiers dans l'exercice des attributions qui lui
ont été confiées jusqu'à ce que le maître de l'ouvrage ait
constaté l'achèvement de sa mission dans les conditions
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définies par la convention mentionnée à l'article 5 . Il
peut agir en justice .

Art . 4 .

Peuvent seuls se voir confier , dans les limites de
leurs compétences , les attributions définies à l'article
précédent :

a) les personnes morales mentionnées aux 1° et 2°
de l'article premier de la présente loi , à l'exception des
établissements publics sanitaires et sociaux qui ne pour
ront être mandataires que pour d'autres établissements
publics sanitaires et sociaux ;

b ) les personnes morales dont la moitié au moins
du capital est , directement ou par une personne inter
posée, détenue par les personnes morales mentionnées
aux 1° et 2° de l'article premier et qui ont pour voca
tion d'apporter leur concours aux maîtres d'ouvrage , à
condition qu'elles n'aient pas une activité de maître
d'œuvre ou d'entrepreneur pour le compte de tiers ;

c) les organismes privés d'habitations à loyer modéré
mentionnés à l'article L. 41 1-2 du code de la construction
et de l'habitation , mais seulement au profit d'autres orga
nismes d'habitations à loyer modéré ainsi que pour les
ouvrages liés à une opération de logements aidés ;

d) supprimé
e) les sociétés d'économie mixte locales régies par

la loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 relative aux sociétés
d'économie mixte locales :
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/) les établissements publics créés en application de
l'article L. 321-1 du code de l'urbanisme ;

g) les sociétés créées en application de l'article 9
de la loi n° 51-592 du 24 mai 1951 relative aux comptes
spéciaux du Trésor pour l'année 1951 , modifié par l'ar
ticle 28 de la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémen
taire à la loi d'orientation agricole ;

h) toute personne publique ou privée à laquelle est
confiée la réalisation d'une zone d'aménagement concerté
ou d'un lotissement au sens du titre premier du livre III
du code de l'urbanisme pour ce qui concerne les ouvrages
inclus dans ces opérations .

Ces collectivités , établissements et organismes sont
soumis aux dispositions de la présente loi dans l'exercice
des attributions qui , en application du précédent article ,
leur sont confiées par le maître de l'ouvrage.

Les règles de passation des contrats signés par le
mandataire sont les règles applicables au maître de
l'ouvrage, sous réserve des adaptations éventuelles néces
saires auxquelles il est procédé par décret pour tenir
compte de l'intervention du mandataire .

Art. 6 .

Le maître de l'ouvrage peut recourir à l'intervention
d'un conducteur d'opération pour une assistance générale
à caractère administratif, financier et technique .
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Peuvent seules assurer la conduite d'opération :
a) les personnes morales énumérées à l'article 4 ;
b ) dans des conditions fixées par décret, des per

sonnes morales , autres que celles mentionnées au a)
ci-dessus , qui possèdent une compétence particulière au
regard de l'ouvrage à réaliser ;

c) (nouveau) dans des conditions fixées par décret,
sous réserve d'un agrément accordé par l'autorité
administrative, après examen de leur compétence, les
personnes morales qui exerçaient de manière habituelle
et à titre principal , avant la date du 3 mars 1984, des
missions complètes de conduite d'opération au sens du
premier alinéa du présent article pour le compte de
sociétés d'économie mixte .

La mission de conduite d'opération est exclusive de
toute mission de maîtrise d'œuvre portant sur le même
ouvrage et fait l'objet d'un contrat .

TITRE II

DE LA MAITRISE D'ŒUVRE

Art. 7 bis (nouveau).

Pour les ouvrages de bâtiment, le contenu de la
mission de base, fixé conformément à l'article 9 ci-après ,
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peut varier en fonction des différents mode de consulta
tion des entrepreneurs .

Art . 11 .

Pour la négociation des accords , trois collèges sont ,
dans des conditions définies par le décret prévu à l'ar
ticle 15 , constitués dans chacun des groupes par les
représentants :

1° des maîtres d'ouvrage ;
2° des organisations nationales représentatives des

professionnels de la maîtrise d'ouvrage ;
3° des organisations nationales représentatives des

entreprises du bâtiment et des travaux publics . Ces der
nières n'interviennent que dans la négociation relative
aux objets mentionnés au 1° et au 1° bis de l'article 9.

Peuvent seuls participer à la négociation les mem
bres de chacun des trois collèges qui représentent des
collectivités ou des organisations directement concernées
par l'objet de chaque négociation .

La représentativité des organisations mentionnées
aux 2° et 3° ci-dessus est appréciée au niveau national
d'après le nombre de leurs adhérents , leur indépendance,
leur expérience et leur activité .

Pour les catégories d'ouvrages qui les concernent,
les maîtres d'ouvrage mentionnés au 2° de l'article pre
mier ont , dans la négociation , une représentation qui
ne peut être inférieure à celle de l'État et de ses établis
sements publics .
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TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

Art. 17 .

I. — Nonobstant les dispositions du titre 11 de la
présente loi , le maître de l'ouvrage peut confier par
contrat à un groupement de personnes de droit privé
ou, pour les seuls ouvrages d'infrastructure, à une per
sonne de droit privé, une mission portant à la fois sur
l'établissement des études et l'exécution des travaux,
lorsque des motifs d'ordre technique rendent nécessaire
l'association de l'entrepreneur aux études de l'ouvrage.
Un décret précise les conditions d'application du présent
alinéa en modifiant, en tant que de besoin, pour les per
sonnes publiques régies par le code des marchés publics ,
les dispositions de ce code .

II . — Non modifié

Art. 18 .

Conforme
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Art . 20 bis (nouveau).

Sont amnistiées , en tant qu'elles sont passibles de
sanctions disciplinaires ou professionnelles , les fautes
commises avant la date de promulgation de la présente
loi , consistant dans le défaut de paiement des cotisations
prévues par l'article 22 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977
sur l'architecture.

Art . 21 .

Le cinquième alinéa (4° ) de l'article 13 de la loi
n° 77-2 du 3 janvier 1977 précitée est complété par
la phrase suivante : « Cette disposition ne s'applique
pas lorsque la société d'architecture est constituée sous
la forme d'une entreprise unipersonnelle à responsabilité
limitée. »

Art. 22 .

I. — L'avant-dernier alinéa de l'article 12 de la
loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 précitée est supprimé.

II . — L'article 16 de la même loi est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. 16. — Tout architecte, personne physique
ou morale, dont la responsabilité peut être engagée à
raison des actes qu'il accomplit à titre professionnel ou
des actes de ses préposés, doit être couvert par une
assurance.

« Lorsque l'architecte intervient en qualité d'agent
public, en qualité de salarié d'une personne physique ou
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morale dans les cas prévus à l'article 14 ou en qualité
d'associé d'une société d'architecture constituée sous la
forme d'une société à responsabilité limitée ou d'une
société anonyme conformément à l'article 12 . la per
sonne qui l'emploie ou la société dont il est l'associé
est seule civilement responsable des actes profession
nels accomplis pour son compte et souscrit l'assurance
garantissant les conséquences de ceux-ci .

« Une attestation d'assurance est jointe, dans tous
les cas . au contrat passé entre le maître de l'ouvrage
et l'architecte ou , le cas échéant , son employeur .

« Quelle que soit la forme sociale adoptée, toute
société d'architecture est solidairement responsable des
actes professionnels accomplis pour son compte par des
architectes .

« Lorsque l'architecte intervient en qualité d'ensei
gnant d'une école délivrant un diplôme français permet
tant d'accéder au titre d'architecte et qu'il est chargé ,
dans le cadre de ses obligations de service et du pro
gramme pédagogique de l'école , de la conception et de
la réalisation d'un projet architectural , l'école qui l'em
ploie est seule civilement responsable des actes profes
sionnels accomplis pour son compte et souscrit l'assu
rance garantissant les conséquences de ceux-ci . »

Art . 22 bis (nouveau).

L'article 22 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977
précitée est complété par l'alinéa suivant :

« Tout défaut de paiement des cotisations prévues à
l'alinéa précédent ne peut faire l'objet d'une sanction
disciplinaire ou professionnelle . »
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Art. 23 .

Les dispositions des titres II , III et IV de la loi
n° 84-52 du 26 janvier 1984 sur l'enseignement supé
rieur peuvent être rendues applicables par décret en
conseil d'État , en totalité ou en partie , avec , le cas
échéant , les adaptations nécessaires , aux écoles d'archi
tecture relevant du ministre chargé de l'architecture
après avis des conseils d'administration de ces écoles .

Art. 24 (nouveau).

L'article 35 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977
précitée est abrogé.

Art . 25 (nouveau).

Sont amnistiées , en tant qu'elles sont passibles de
sanctions disciplinaires ou professionnelles , les fautes
commises avant la date de promulgation de la présente
loi , consistant dans le défaut de paiement des cotisa
tions prévues par l'article 15 de la loi n° 46-942 du
7 mai 1946 instituant l'ordre des géomètres-experts .



— 13 —

Art. 26 (nouveau).

Après le premier alinéa de l'article 23 de la loi
n° 46-942 du 7 mai 1946 précitée, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Toutefois , le défaut de paiement de cotisations ne
peut faire l'objet d'aucune sanction disciplinaire . »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juin
1985.

Le Président,

Signé : Louis MERMAZ.


